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Avis de l’organisme tiers indépendant, sur la vérification de l’exécution des objectifs 
sociaux et environnementaux 

 

 

AROBASE TRAVAIL TEMPORAIRE 

682 Avenue GASTON FEBUS 

64170 ARTIX 

 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

Aux actionnaires,  

En notre qualité d’organisme tiers indépendant (tierce partie), accrédité  Cofrac Vérification, n°3-1860 (liste   des   

implantations   et   portée   disponibles   sous www.cofrac.fr»), nous avons mené des travaux visant à formuler 

un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur l’exécution des objectifs sociaux et 
environnementaux que votre entité s’est fixée sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission et 

relative à la période correspondant à l’exercice cité ci-dessus et joint au rapport de gestion en application des 

dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce et de notre programme disponible sur demande. 

Conclusion  

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie « Nature et 

étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas relevé d'anomalie 

significative de nature à remettre en cause, sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission et à la 

fin de la période couverte par notre vérification : 

− le fait que l’entité ait mis en œuvre des moyens adéquats pour chaque objectif social et environnemental 
retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 et inscrit dans ses statuts,  

− le fait que l’entité ait atteint les résultats qu’elle a définis pour chacun de les objectifs sociaux et 
environnementaux retenus en application du 2° de l’article L. 210-10 et inscrit dans ses statuts, à l’exception 
de l’objectif social et environnemental « Intégrer la réduction de l'empreinte environnementale au cœur de 
notre modèle et de nos offres » du fait de l’existence de circonstances extérieures à la société, et que, 
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− par conséquent, la société AROBASE TRAVAIL TEMPORAIRE respecte les objectifs sociaux et 

environnementaux « développer notre impact positif sur les clients et les salariés et contribuer à leur 

efficience » ; « faire de la qualité de vie au travail un facteur de notre pérennité, de notre performance et 

favoriser les opportunités d’intrapreneuriat » ; « pérenniser l'entreprise grâce à son modèle d'actionnariat, 

son fort ancrage dans le Sud-Ouest et sa gouvernance singulière » ; « développer l'engagement sociétal et 

les partenariats locaux favorisant la création de liens et l'autonomie de nos parties prenantes », qu’elle s’est 
donné pour mission de poursuivre, en cohérence avec sa raison d’être et son activité au regard de ses enjeux 

sociaux et environnementaux.  

 

Concernant l’objectif social et environnemental « Intégrer la réduction de l'empreinte environnementale au 

cœur de notre modèle et de nos offres », nous n’avons pas été en mesure d’émettre une conclusion car l’objectif 
opérationnel poursuivi concernant le % de fournisseurs ayant des reconnaissances n’est pas clair. 

 

Commentaires 

Nous soulignons l’implication de la direction dans la mission. 

Préparation de l’information liée à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 

L'absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques établies sur 

lequel s'appuyer pour évaluer et mesurer les informations portant sur les objectifs sociaux et environnementaux 

permet d'utiliser des techniques de mesure différentes, mais acceptables, pouvant affecter la comparabilité 

entre les entités et dans le temps. 

Par conséquent, les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux doivent être lues 
et comprises en se référant au rapport de mission. 

Responsabilité de l’entité  

Il appartient à l’entité de désigner un comité de mission ou un référent de mission chargé d’établir annuellement 
un rapport en application des dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce. Ce rapport est joint au 
rapport de gestion. 

Responsabilité de l’organisme tiers indépendant 

En application des dispositions de l’article R. 210-21 du code de commerce, il nous appartient, sur la base de nos 

travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur le respect par l’entité 
des objectifs sociaux et environnementaux qu’elle s’est fixés sur le périmètre concerné par la qualité de société 
à mission.  

N'ayant pas été impliqués dans la préparation de l’information liée à l’exécution des objectifs sociaux et 
environnementaux, nous sommes en mesure de formuler une conclusion indépendante d’assurance modérée 
sur ladite information. 

 

 



Avis de vérification - REV07 05-10-2023 

RV_00189_v1 

31/12/2023 

 

 

 

 

 
3 

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable 

Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions de l’article R. 210-21 du code de 
commerce et de la norme ISO 17029. 

Indépendance et contrôle qualité  

Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 822-11-3 du code de commerce. Par 

ailleurs, nous avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures 

documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables. Nous appliquons un 

programme disponible sur demande. 

Nature et étendue des travaux  

Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives.  

Les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement professionnel nous permettent de formuler 

une conclusion d’assurance modérée. 

Nous avons pris connaissance des activités de l’entité sur le périmètre concerné par la qualité de société à 

mission, de la formulation de sa raison d’être ainsi que ses enjeux sociaux et environnementaux.  

Nos travaux ont porté sur :  
− l’analyse du modèle de mission (contenant la raison d’être de l’entité précisée dans ses statuts, les objectifs 

sociaux et environnementaux retenus en application du 2° de l’article L. 210-10 et inscrits dans ses statuts, 

la déclinaison de ces objectifs en résultats et le cas échéant, les objectifs opérationnels et indicateurs clés 

de suivi) 

− la revue de l’adéquation des moyens 

− la revue de l’atteinte des objectifs sociaux et environnementaux retenus en application du 2° de l’article 
L. 210-10 et inscrits dans ses statuts.  

Concernant l’analyse du modèle de mission : 

− Nous avons vérifié la présence dans les statuts de la raison d’être et des objectifs sociaux et 

environnementaux, la présence de la mention de la qualité de société à mission sur le kbis ; 

− Nous avons vérifié la présence d’un salarié dans le comité de mission ou d’un salarié référent de mission ; 

− Nous avons fait une relecture critique du rapport de mission et collecté différents documents relatifs à la 

mission ; 

− Nous avons revu la cohérence du modèle de mission (cohérence entre la raison d’être, les objectifs sociaux 
et environnementaux, les résultats et le cas échéant les objectifs opérationnels et indicateurs clés de suivi) ; 

− Nous avons apprécié la cohérence entre le modèle de mission et l’activité de la société au regard de ses 
enjeux sociaux et environnementaux ; 

− Nous avons interrogé l’organe en charge de la gestion de la société sur la mise en place de la qualité de 

société à mission et la manière dont la société exécute son ou ses objectifs sociaux et environnementaux. 

Concernant l’adéquation des moyens : 
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− Nous nous sommes enquis de l’existence d’actions menées et de moyens affectés à l’exécution des objectifs 

sociaux et environnementaux ; 

− Nous avons identifié des preuves à collecter sur une partie de ces moyens et actions puis réalisé, le cas 

échéant des tests sur la cohérence des évolutions et des tests de détail consistant à vérifier la correcte 

application des définitions et procédures et à rapprocher les données des preuves ; 

− Nous avons interrogé des parties prenantes sur les actions menées et les moyens affectés au regard de 

l’évolution des affaires sur la période. 

Concernant l’atteinte des objectifs : 

− Nous nous sommes enquis de l’existence de mesures des résultats (données historiques qualitatives ou 

quantitatives sous forme d’objectifs opérationnels et/ou d’indicateurs clés de suivi) atteints par la société à 

la fin de la période couverte par la vérification pour chaque objectif social et environnemental ; 

− Nous avons revu les procédures de mesure de ces résultats (procédures de collecte, de compilation, 

d’élaboration, de traitement et de contrôle) et le périmètre de ces résultats ; 

− Nous avons identifié des preuves à collecter sur une partie des résultats (qualitatifs et quantitatifs). Pour les 

résultats quantitatifs, nous avons réalisé des tests sur la cohérence des évolutions et, le cas échéant, des 

tests de détail consistant à vérifier la correcte application des définitions et procédures et à rapprocher les 

données des preuves. 

− Nous nous sommes enquis de l’appréciation de l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
auprès du comité de mission ou du référent de mission. Nous nous sommes enquis de l’analyse dans le 
rapport de mission, des résultats atteints par la société à la fin de la période couverte par la vérification au 

regard de leurs trajectoires attendues. 

− Nous avons corroboré ces informations collectées avec la perception qu’ont les parties prenantes des effets 
et impacts sur l’entité.  

− Nous avons vérifié la bonne atteinte des résultats à la fin de la période couverte par la vérification pour 

chaque objectif social et environnemental et le cas échéant, l’existence de circonstances extérieures à la 
société ayant affecté le respect de ces objectifs. 

Les procédures mises en œuvre dans le cadre d'une assurance modérée sont moins étendues que celles requises 
pour une assurance raisonnable effectuée selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; une 
assurance de niveau supérieur aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus.  

 

Fait à Toulouse, le 02/07/2024 

 

L’ORGANISME TIERS INDEPENDANT 

SAS CABINET DE SAINT FRONT 

 

Pauline de Saint Front 

Présidente 


